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Cette marche à suivre a pour objectif de vous aider à activer votre compte. Pour ce faire, vous avez 

reçu de la part du service administratif vos codes d’accès par courrier ou par mail à votre demande.  

 

 

 

 

1. Cliquer sur le lien du portail 

2. Cliquer sur « Activer 
mon compte »  

Afin de pouvoir activer votre compte, aller sur la page internet : 
http://www.morges.ch/arems 

mailto:arems@morges.ch
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3. Entrer l’ID enfant indiqué sur 
le document transmis par le 
service administratif 

4. Entrer l’ID parent indiqué sur le document 
transmis par le service administratif 

6. Une fois les informations 
saisies, cliquer sur 
« Rechercher » 

7. Est-ce bien vous ?  
Si oui, aller à la prochaine 
étape 
Si non, merci de contacter 
le service administratif  

5. Saisir le code de sécurité 
qui est indiqué ci-dessous 

8. Cliquer sur « Appliquer » 
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9. Vérifier et saisir les 
informations si celles-ci sont 
différentes 

10. Entrer votre adresse mail 
et choisir un mot de passe 

Un bon mot de passe doit 
contenir ces quelques 
caractéristiques pour plus 
de sécurité. C’est à titre 
indicatif et n’est pas 
obligatoire ! 

11. Cliquer sur « Suivant » 

mailto:arems@morges.ch


  
 

 

SERVICE DE L'ENFANCE 

 

Service de l'enfance  –  Place Saint-Louis 2  –  1110 Morges                    T +41 21 804 15 10      arems@morges.ch          www.morges.ch 
 
 

 

 

 

 

 

12. Lorsque vous arrivez sur cette page, il 
faut aller sur votre boîte mail.  

13. Soit copier le code 
surligné en gris et le copie 
sur la page internet 

13. Cliquer sur le lien pour 
vérifier le compte 

14. Coller le code de 
vérification 

15. Cliquer sur « Vérifier » 
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17. Si tout est rempli, cliquer 
sur « Suivant » 

16. Vérifier les données et 
remplir les champs 
obligatoires (voir l’encadré 
en rouge) 

19. Vérifier les données de 
l’enfant 

20. Cliquer sur « Suivant » 

18. Si un partenaire est 
enregistré ou inexistant, 
merci de renseigner 
également ces données.  
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22. Cliquer sur « Suivant » 

24. Cliquer simplement sur 
« Suivant » 

23. Aucun document n’est nécessaire pour 
activer votre compte pour l’AREMS 

26. Cliquer sur « Suivant » 

21. Vérifier les données de 
l’enfant 

25. Aucun document n’est nécessaire pour 
activer le compte pour l’AREMS.  
Toutefois, si vous souhaitez inscrire votre enfant 
à l’AREMS et que celui-ci sera en 1P ou 2P ou a 
une allergie/intolérance, vous pouvez déjà 
télécharger l’autorisation parentale (si 1P ou 2P) 
ou télécharger le formulaire allergie du 
restaurateur  

Pour télécharger un document 
pour un enfant, sélectionner 
l’enfant concernée 
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27. Voici le résumé des 
informations saisies, merci 
de vérifier que tout est 
correct.  

29. Cliquer sur 
« Transmettre » 

30. Une fois vos données 
transmises, vous êtes 
reconduis sur la page 
principale.  

Si vous avez un enfant âgé de plus de 16 
ans, une mise en garde peut apparaitre, 
cela n’a pas d’impact, vous pouvez passer 
à l’étape finale.  

28. Cliquer sur « oui » pour confirmer que 
les données sont conformes 
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Une fois vos données 
transmises, un mail de 
confirmation vous a été 
envoyé.  

Les données sont 
envoyées au service 
administratif pour 
validation.  

Félicitations, vous avez activer votre compte !  

Si vous souhaitez inscrire votre enfant à 
l’AREMS, vous pouvez suivre la marche à 
suivre intitulée « Inscription à l’AREMS » 

Ce message est commun avec 
celui de l’AJEMA.  
Aucun renouvellement tous 
les 3 mois n’est demandé 
pour l’AREMS.  
Le service administratif 
traitera votre demande dans 
les 2 à 5 jours ouvrables  
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